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NOTA : Des modifications sont susceptibles d’être apportées à ce plan, en fonction des contraintes techniques rencontrées lors de la réalisation. Les côtes et surfaces sont données sous réserve des impératifs d’ordre technique, administratifs ou de tolérance 
d’exécution. Les canalisations, barbacanes, descentes EP, retombées, soffites, faux plafond, poutres, trappes de visite sur les gaines techniques ainsi que l’emplacement des équipements sont figurés à titre indicatif. La hauteur sous soffites, faux plafond ou 
poutres est de 2 mètres minimum.  
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